
L e * c r é d i t a d u T o n k i n e t d e 
T W n d i i g H i i c n f 

M . S a d i - C a r n o t dépose un projet de loi po r 
tan t ouver ture d'un crédit de 79 millions pour les 
opérations du Tonkin et de Madagascar. 

M . P a u l B o r t demande que la commission soit 
composée de 33 membres . 

Cette proposition est adoptée. 

L e * é l e c t i o n s d e C o a s t a n t l n e 
L'ordre du jou r appelle la discussion des con

clusions du l i e bureau sur les élections du dépar
tement de Constantine. 

La discussion est ajournée. 

LeM é l e c t i o n * de t t C ô t e « d u N o r d 
M . L a u r présente le rappor t su r l'élection des 

Côtes-du-Nord ; il di t que deux faits principaux 
caractérisent cette élection, des distributions ex
traordinaires d 'argent et l'influence du clergé ; 
mais le bureau n'a pas pensé qu'on pû t changer 
en un ou deux mois les m œ u r s électorales de ce 
département. Aucune irrégulari té matérielle n'a 
été relevée dans les procès-verbaux et la majorité 
est de 30,000 voix ; aussi le bureau propose-t-il la 
validation. 

M . W i e c k e r s h e i m e r demande l 'ajournement 
du débat à lundi. 

M . L e P r o v ô t d e L a u n a y ^ i t qu'il est aux 
ordres de la Chambre. 

M . l e P r é s i d e n t répond que l 'ajournement est 
de droit en matière d'élection contestée. 

La discussion est mise à l'ordre du jou r de 
lundi . 

Lundi à 2 heures, séance publique. 
La séance est levée à 4 heures. 

Nouu elles parlementaires 
C H A M B R E 

Les conversations,qui au début de la soirée rou
laient sur la question des crédits pour le Tonkin 
e t Madagascar, ont vide cédé la place à celles sur 
les invalidations, lorsque le scrutin sur le Tarn-
et-Garonne a été connu. 

Il faut, para i t - i l , voir dans ce résultat non 
seulement une preuve d'animosité républicaine, 

mais encore, une manifestation contre le cabinet, 
animosité de l ' intérieur notamment . 

En votant l ' invalidation, les opportunistes ont 
voulu prouver leur méfiance pour les fonction
naires de M. Allain-Targé. Si le minis t re de l ' in
tér ieur n'était pas intervenu, M.Bert, qui , somme 
tou te , ne fait que le j eu de MM. Ferry et W a l -
deck-Rousseau, ne serait pas monté k la t r ibune 
e t les choses se fussent passées autrement . 

L'extrême-gauche s'est aussi mise de la part ie 
e t , sauf une douzaine de membres parmi lesquels 
MM. Rochefort et Laguerre, a joint son vote à 
celui des opportunistes. 

A retenir e t conserver l 'aveu dépouillé d'artifi
ces de M. Laur , le nouvel élu de la Loire, dans son 
rappor t sur l'élection. Si nous pensions en un mois 
a r r iver à changer l'esprit des populations, nous 
vous demanderions une enquête ou l ' invalidation. 
Pas fort M. Laur . 

A propos de l ' invalidation du Tarn-et-Garonne, 
disons que M. Brunel ne se représentera pas. 

Vers cinq heures a couru le bruit , aussitôt dé 
ment i d u reste, d 'une nouvelle a t taque qu 'aurai t 
e u M. Grévy. 

Les mal intentionnés ajoutaient que les p romo
teurs de la nouvelle étaient des amis de M. Bris-
son . 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
E t a t p r é c a i r e d e l ' i n d u s t r i e d e 

l a s o i e r i e 
L e s p l a i n t e s d e s t i s s e r a n d s a n g l a i s en soie 

a u su je t d u d é p é r i s s e m e n t d e l e u r i n d u s t r i e 
o n t t r o u v é u n e é loquen t e exp res s ion d a n s u n e 
a s semblée t e n u e il y a q u e l q u e s j o u r s à V i c t o 
r i a P a r k . II y a 2 5 a n s , les d e u x p a r t i e s d e la 
v i l l e , Spi ta lsf ie lds e t B e t h n a l - G r e e n , n e 
c o m p t i e n t p a s m o i n s d e 15,000 t i s s e r a n d s en 
so ie ; a u j o u r d ' h u i , à p e i n e e n t r o u v e r a i t - o n 
e n c o r e 1,500. Macc l e sne ld , Congle ton , D e r b y , 
N o t t i n g h a m e t G l a s g o w , son t d a n s d e s c o n d i 
t i o n s a n a l o g u e s . L a d é c a d e n c e es t d o n c i n c o n 
t e s t a b l e ; m a i s le m o y e n q u e les i n t é r e s sé s 
c o n s e i l l a i e n t p a r t i c u l i è r e m e n t p o u r r e m é d i e r 
à ce t é t a t d e choses , n o t a m m e n t d e s d r o i t s 
p r o t e c t e u r s e t les r ep ré sa i l l e s c o n t r e les p r o 
d u i t s é t r a n g e r s , n e p r o u v e q u e l e u r i g n o 
r a n c e d e l ' h i s to i r e c o n t e m p o r a i n e . 

L e t i s s a g e d e la soie déc l ine en A n g l e t e r r e , 
n o n p a r c e q u e l ' é t r a n g e r r e p o u s s e l a soie a n 
g l a i s e , m a i s t o u t s i m p l e m e n t p a r c e qu ' i l e s t 
d e v e n u u n s é r i e u x c o n c u r r e n t e t qu ' i l s u r 
pa s se s o u v e n t l ' A n g l e t e r r e p o u r l a r a p i d i t é , 
l e b a s p r i x e t l ' exce l lence d e la fabr ica t ion . 
I l y a 30 a n s , l 'Amér ique , p a r e x e m p l e , n ' a v a i t 
q u e 67 t i s sages ; a u j o u r d ' h u i , e l le e n possède 
5 8 2 , e t , s i les o u v r i e r s q u i y s o n t occupés r e 
ç o i v e n t des sa l a i r e s p l u s é levés q u e les o u 
v r i e r s a n g l a i s , en r e v a n c h e , i ls pa s sen t , 
c o m m e le fait r e s s o r t i r le Standard, p o u r 

. p l u s hab i les e t p l u s act i fs q u e ces d e r n i e r s . 
I l f a a t a j o u t e r à cela q u e ce m a r c h é r eço i t 

d e s soies ch ino i ses , j a p o n a i s e e t i n d i e n n e don t 
l e p r i x d e r e v i e n t e s t e x c e s s i v e m e n t bas p a r 
s u i t e d e l a modic i t é d e s s a l a i r e s en Asie . De 
p l u s , la soie a n g l a i s e es t é c a r t é e non s e u l e 
m e n t p a r l ' a r t i c le d e Crefeld, m a i s e n c o r e e t 
s u r t o u t p a r ce lu i d e L y o n . L ' a s s e m b l é e s 'es t 
a p p u y é e s u r ce fai t p o u r en c o n c l u r e q u e l a 

s t a g n a t i o n p r o v e n a i t d u l i b r e - é c h a n g e é t ab l i 
e n A n g l e t e r r e e t p r e n d r e u n e déc i s ion e n c o n 
séquence . L e s t i s s e r a n d s a n g l a i s c h e r c h e n t 
l eu r s a lu t d a n s u n e u n i o n d o u a n i è r e d e l 'An
g l e t e r r e e t d e ses colonies q u i s e r a i t a r m é e de 
d r o i t s p r o t e c t e u r s c o n t r e le m o n d e e n t i e r . L e 
d o m m a g e s e r a i t a ins i s u p p o r t é p a r les co lo
nies a n g l a i s e s . M a l h e u r e u s e m e n t ce l les-c i 
s o n t peu d i s p o s é e s à s e r a i l l i e r à u n e s e m b l a b l e 
c o m b i n a i s o n , c a r el les n e v e u l e n t p a s a b a n 
d o n n e r l e u r s d r o i t s p r o t e c t e u r s v i s - à - v i s d e 
la m é t r o p o l e . 

(Horribusgische, Bœrsen-Hallc) 

SITUATION METBOROLOGIQUE. — Paris, M 
bre. —L'aire des fortes pressions s'est avancée de nou
veau vers \c sud-est de l'Europe (Kiew 774 mimt.En même 
temps, la zone de faibles pressions océaniennes s'étend 
sur la Méditerranée et sur l'ouest du eontinent (Valcntia, 
baisse 11 m|mi. Les vents soufflent du S.-E. sur toutes les 
cotes de l'Océan, ils sont forts a l'entrée de la Manche. 

Les variations de température sont faibles, excepté en 
Ecosse et vers Stockholm ou a lieu une forte hausse. Le 
thermomètre marquait ce matin 3b- à Arkangel. — V 
Berlin, 1 à Paris, H Brest, et 17 à Brindisi. 

En France, le temps est à la pluie sur le littoral Ouest 
et dans toute la moitié Sud ; la température - a rester voi
sine de la normale. A Paris, hier, le temps a été assez 
beau. 

CONGRÈS CATHOLIQUE DE LILLE 
Séance du 21 novembre 

L'assistance é ta i t peut-être plus considérable 
que les soirs précédents. 

Mgr l 'archevêque de Cambrai présidait ayant 
à ses côtés Mgr Dennel,évèqaed'Arras,et Mgr Mon 
nier, évèque de Lydda. Cette séance a offert un 
très vif intérêt. 

Une charmante causerie du R. P . Durand, de la 
Compagnie de Jésus a d'abord at t i re l 'attention du 
Congrès sur l'oeuvre de peti ts enfants adorateurs. 

Mgr Hasley di t , k ce propos, que t rop souvent 
on se contente de parler à la mémoire des enfants; 
il faut aussi s'adresser à leur coeur,leur apprendre 
à bien pr ier et éviter le récit des prières d'une 
façon t rop précipitée. « Il est excellent, ajoute le 
vénérable prélat , de les encourager fréquemment 
à dire des prières de leur invention. » 

On a ensuite entendu une communication d'un 
archéologue parisien, M. Lemanis, sur les cours 
d'archéologie. 

Le R . P . Delaporte fait appel aux catholiques 
pour la célébration du bi-centenaire de l ' institu
tion du S.-C. 

M. Amédée de Margerie a présenté un impor
t a n t t ravai l sur la société d 'émulation e t d'ensei
gnement du Nord de la France. 

M. le comte de Nicolaï, bien connu par son dé
vouement à toutes les œuvres catholiques, s'est 
chargé de la dévotion au rosaire. 

La salutaire influence de la presse catholique 
dans le Nord de la France a fourni à M. Cavrois, 
l 'éminent avocat d'Arras, l'occasion de tenir pen
d a n t quelques moments l'assemblée sous le charme 
de sa parole . 

La séance s'est terminée par un br i l lant récit 
qu'à fait M. Lardeur des fêtes du couronnement 
de N.-D de Boulogne (dont le promoteur a été un 
prê t re bien connu à Roubaix, M. le grand doven 
Wallet ) . 

Aujourd'hui séance de clôture des t ravaux du 
Congrès. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

N o u s r e c e v o n s de M. Falempe, représentant 
de la société Falempe, Lutun et Cie, la lettre que 
voici : 

Tourcoing, le 21 novembre 1883 
A Monsieur le Rédacteuren chef, du 

Journal de Roubaix. 
Monsieur le Rédacteur, 

Je ne puis, en ce qui concerne la société, laisser 
plus longtemps le public sens l'impression causée 
par le rapport que vous avez publié dans le compte-
rendu de la séance du Conseil municipal du 20 cou
rant. 

Je tiens d'abord à déclarer que nous ne sommes 
nullement responsables des différences trouvées dans 
les comptes de nos sous-traitants ; je n'ai fait moi-
même que les comptesde maçonnerie et terrassemen ts: 
tous les autres ont été faits par les sous-traitants et 
remis directement par eux à l'architecte chargé .ie 
les vérifier. Nous étions complètement désintéressés 
dans cette vérification : leurs comptes reconnus fai
saient le nôtre. 

En ce qui eoncerne la maçonnerie, nous ignorons 
en q UOJ consistent les réductions opérées par l'expert. 
Son travail, fait en dehors de nous, ne nous a pas été 
communiqué; il ne nous a été signalé qu'une erreur 
matérielle par double emploi d'un cube de 150 mè
tres, erreur tellement grossière et si facile à redresser 
qu'on ne saurait nous la reprocher. 

Quand aux réductions pour malfaçon, pour diffé
rence d'interprétation, de devis et d'application de 
prix imprévus,letout,défalcationde l'erreur ci-dessus, 
représenta 7 à 8 pour 0[n de l'importance de nos 
mémoires. Sur ce point, l'expert en a décidé en arbitre 
souverain et puisque nous n'avons pas le droit de dis
cuter ces appréciations et que force est de nous in
cliner, il nous semble que la même réserve s'impose à 
la ville de Roubaix. notre adversaire, et à ses repré
sentants dans l'appréciation de nos actes de cette affaire. 

Nous espérons que vous voudrez bien insérer notre 
lettre dans votre prochain numéro. 

Veuillez agréer, Monsieur le Rédacteur, nos salu
tations bien empressées. 

Pour la société Falempe, Lutun et Cie, 
FALEMPE. 

Nous ne connaissons encore du rapport de 
l'expert que ce qui en a été lu, vendredi soir, au 
Conseil municipal. 

Quand nous aurons pu prendre connaissance de 
ce document, qui sera sans doute autographié et 
distribué aux conseillers municipaux e tà la presse, 

nous en met t rons une analyse fidèle sous les yeux 
de nos lecteurs. 

Noos verrons s'il y a Heu de revenir alors su r 
les explications des entrepreneurs généraux du 
Conditionnement. 

Constatons seulement, dès aujourd 'hui , q un M. 
Falempe déclare avoir fait lui-même les comptes 
de maçonnerie et de terrassement» sur lesquels 
l 'expertise relève des différences qu i «estent con
sidérables, même si l'on en déduit « le cube de 150 
mètres : « double emploi, » « er reur grossière » 
nous dit M.Falempe et nous le croyons volontiers; 
mais cette «erreur grossière» ce « double emploi,» 
ne devait pas, semble-t-il , être'si « facile à redres
ser » qu'il le croit, puisqu'il avai t certainement 
échappé k la vérifleation de l 'architecte M.Degand. 

M. Falempe décline toute responsabilité pour 
les autres comptes. Ce sont les sous t ra i tan ts , 
c'est-à-dire les entrepreneurs de chacune des par
ties spéciales de la construction, qui les auraient 
remis directement à l 'architecte, < chargé de les 
vérifier» ajoute, avec au tan t de vérité que de m é 
lancolie, le représentant de MM. Falempe, Lutun 
e t Cie. 

L'expertise a y a n t été amiable, an lieu d'être 
judiciaire, il se peut que la ville de Roubaix. garde 
vis-a-vis des entrepreneurs une certaine-créserve». 
Les entrepreneurs généraux paraissent, en cequi 
les concerne, at tacher un prix inestimable à cette 
« réserve » dont ils donnent d'ailleurs l'exemple 
avec un empressement auquel on doit rendre 
hommage. Reste à examiner pourtant jusqu'où 
il convient que la ville pousse cette réserve, en ce 
qui touche l 'architecte qui avai t la responsabilité 
des comptes vérifiés par lui, comme il ava i t la 
responsabilité des t ravaux du Conditionnement. 

C'est une question délicate qu 'auront à exami
ner les commissions, puis le conseil municipal . 

C o m m i s s i o n s m u n i c i p a l e s . — La première 
commission se réunira , à la Mairie, mardi 24 no
vembre, à cinq heures et demie pour l 'examen 
des propositions budgétaires pour 1886. 

C o n t r i b u t i o n s . — Les rôles supplémentaires 
de la Contribution des Patentes du 3e tr imestre 
de l'année 1885, revêtus des formalités prescrites 
par la loi, sont en recouvrement k par t i r de ce 
Jour . 

Les contribuables qui se croiraient indûment 
imposés ou simplement surtaxés,sont avert is qu'il 
leur est accordé trois mois, à dater de ce jour .pour 
adresser a M. le Préfet une demande en décharge 
ou en réduction. Les demandes en remise ou mo
dération pour pertes occasionnés par des événe
ments extraordinaires, doivent être enregistrées à 
la Préfecture dans les quinze jours qui suivent ces 
événements. — Les réclamations auxquelles ne 
seraient pas joints l 'extrait du rôle e t les qu i t t an 
ces des termes échus ne seront pas admises. Celles 
qui ont pour objet une cote au-dessus de t ren te 
francs ne seront point assujetties au droit du t i m 
b r e . 

L e s d i v e r s e s s o c i é t é s instrumentales et 
chorales de Roubaix,ont, selon la coutume, donné, 
samedi soir, des sérénades à leurs présidents e t a 
leurs chefs. 

Une certaine animation a régné eu ville jusqu 'à 
une heure avancée de la soirée. 

D i s p a r i t i o n . — Un homme d'une trentaine 
d'années, Fidèle Bataille, ayan t eu une querelle 
dans un estaminet, est sorti à moitié vêtu et en 
proie à une violente colère. Depuis ce moment on 
ne l'a plus revu à l 'estaminet de la Ville de Lille, 
rue de l 'Aima, où il logeait.Cet homme ne semble 
pas joui r de la plénitude de ses facultés, 

V o l d ' u n co f f r e - fo r t à C r o i x . — Hier soir, 
vers dix heures, un pâtissier de la rue du Troca-
déro, à Croix, s'est aperçu, en rent rant chez lui , 

de la disparition de son coffre-fort. Il se m i t aussi
tôt à la recherche des voleurs avec le garde-cham
pêtre Paris . Les malfaiteurs, se sentant probable
ment poursuivis ont abandonné le coffre-fort dans 
un champ, après avoir pris jç^qu' i l contenait : 600 
francs,deux montres, deux chaines et d'autres ob
je t s . 

Un croit que le vol a été commis vers hui t heu
res; des passants ont aperçu à ce moment, de la 
lumière dans la maison du pâtissier alors absent. 

Ecole nationale des Arts industriels de R o u 
baix . — Cours de physique, de chimie et de manipu
lations, rue du Collège, professeur: M. A. Béghin. — 
Lundi 23 novembre, à 2 h, du soir, manipulations; à 
8 h. physique. — Jeudi 26 novembre, t'i 2 h. du soir, 
manipulations; à 8 h. chimi e. 

Société artistique de Roubaix-Toureoing 
Les portes de l'Exposition ar t is t ique seront ou 

vertes dimanche après-midi , à 3 heures. La mat i 
née musicale commencera à trois heures et demie. 
Le t i rage de la tombola aura lieu immédiatement 
après. Toule personne étrangère à la société] sera 
admise moyennant une entrée de cinq francs. 

T O U R C O I N G 
L a S a i n t e - C é c i l e . — La fanfare des Pompiers 

donnera dimanche, à deux heures de l 'après-midi, 
ses sérénades t radi tionnelles. 

Les dégâts, couverts par une assurance, sont 
insignifiants : une cloison brûlée et quelques mar
chandises détériorées plus pa r l'eau que p a r l e feu. 

Il est heureux que l'on se soit aperçu de cecom-
mencement d'incendie qui aura i t pu dans l 'agglo
mération telle qu'elle existe cour d u Vieux-Tour
coing, avoir de graves conséquences. 

U n c o m m e n c e m e n t d ' i n c e n d i e s'est produit 
dans la nu i t de samedi à dimanche vers 2 h . 1)2, 
ruelle des Manilles, aut rement dénommée cour du 
Vieux-Tourcoing. Le feu s'est déclaré dans un 
atelier de cordonnier appar tenant à M. J.-B. Le-
maire et para i t avoir pr is dans u n tas de copeaux. 
Les voisins ont pu se rendre promptement maîtres 
de l 'incendie au moyen de quelque seaux d'eau. 
Quand les pompiers , appelés par le tocsin, a r r ivè
rent sur les l ieux, tout danger avai t disparu. 

U n s c o n d a m n a t i o n . — Le nommé Declercq, 
ouvrier menuisier, inculpé du vol commis il y a 
quelque temps chez M. Dalle, cabaretier, rue de 
Menin, vient d'être condamné à hui t mois de pri
son par le t r ibunal correctionnel de Lille. 

U n e d i s p a r i t i o n . — Une jeune fille de 18 ans, 
Florentine Haquette, rat tacheuse chez un re tor -
deur de la r ae des Orphelins et dont les parents 
habitent hameau du Couët, à Mouscron, n'a pas 
reparu au domicile paternel depuis plusieurs jours 
déjà. La police recherche cette brebis égarée pour 
la ramener au bercail. 

Tribunal correctionnel de Lille 
Audience du samedi 21 novembre 1885 

On se rappelle l'affaire de la rue Nationale.dont on 
avait fait pxand bruit chez plusieurs de nos confrères. 

Pierre Henneton, employé au Progrès du Nord, 
l'auteur involontaire de la mort de cette brave mar
chande de légumes, est condamné à 4 mois de prison 
pour homicide par imprudence. Henneton est toujours 
en fuite. 

L'affaire Ballinghien, le restaurateur de la rue du 
Palais, dont nous avons annoncé hfer l'arrestation, 
est remise à huitaine sur la demande de M' Boite 1. 

COUR I) ASSISES D l NORD 

Audience du samedi 81 novembre. 
Présidence de M. le conseiller LEFEBVRE DU P R E V . 

— Ministère public : M. VIBERT, avocat-géné
ra l . 

2e affaire. — V o l s q u a l i f i é s à V a l e n c i e n n e s , 
M a r l y . A n z i n e t T r i t h - S a i n t - L é g e r 

liultez est condamné à hu i t ans et Vanhoorne 
à dix ans de t r avaux forcés. Riflier à quat re ans 
de prison. SINCÈRE. 

CORRESPONDANCE 
Les articles publiés dans cette partie du journal 

n'engagent ni l'opinion ni la responsabilité de la 
rédaction. 

Roubaix, 17 novembre 1885. 

Monsieur le Rédacteur en chef 
du Journal de Roubaix, 

Boulanger de mon état e t comme tel obligé d'al
ler dans tous les quart iers , permettez-moi de me 
servir de votre journal pour signaler à qui de droit 
l 'utili té qu'il y aura i t pour tous les commerçants 
d'avoir une voie de communication entre le che
min des Ogiers et le hau t de la rue de l 'Epeule. 
Lorsque nous sommes à la Croix-Blanche, pour 
al ler servir une pra t ique au chemin des Ogiers, 
nous sommes obligés de descendre jusqu 'à l'esta
minet de YEpeule, ce qui nécessite un quar t 
d'heure de voiture. Il y aura i t peu à faire, il y a 
la rue du Progrès qui est percée aux trois quarts . 

Nous sommes en session municipale : espérons 
que quelques conseillers de Croix voudront bien 
s'occuper de cetteraflaire et demander une enquête, 
ils rendront, s'ils réussissent, un grand service à 
tou t le monde. 

Recevez, monsieur le Rédacteur, mes sincères 
salutations. Cli boulanger. 

USTOIRZD 
D o u a i . — M. le sénateur Hamille, dont nous 

avons annoncé la mor t fut, pendant longtemps, 
directeur des cultes. Vers 1860, il fut nommé con
seiller général. En 1871, le département du Pas-
de-Calais l 'envoya siéger à l'Assemblée nationale. 
Depuis lors, il représenta l 'arrondissement de 
Montreuil à la Chambre des députés. Enfin, au 
mois de janvier dernier, les électeurs sénatoriaux 
du Pas-de-Calais l 'élirent eu même temps que M. 
le sénateur Par is . I- a toujours fait partie de la 
droi te . 

M. Hamille était commandeur de la Légion 
d'honneur et décoré d'un grand nombre d'ordres 
étrangers. C'était un vieillard affable, aimé et es
t imé de tous. Il sera vivement regret té . Les funé
railles auron t lieu à Douai lundi, a onze heures. 

Ville de Verriers. Conditionnement public des matières textiles 
Consignations — Magasinage des marchandises 

ETAT-CIVXL — Roubaix . — DÉCLARATIONS DE 
NAISSANCES du 21 novembre. — Hubertine Raymond, 
rue de l'Epeule, cour Sénélar, 12. — Philippe Lefere, 
rue Jacquart, 128. — Charles Debarbieux, Hôtel-
Dieu. — Léonie Corbeaux, rue de Lille, 1(6. — Ger
maine Piessen, rue Saint-Georges. 7. — MARIAGES. — 
Emile Vandendriessche, 27 ans, tisserand, et Marie 
Soyez, 26 ans, journalière. — Adolphe Lefebvre, 28 
ans, tisserand, et Célina Devos, 21 ans, tisserande. — 
Emile Farvacques, 26 ans, chaudronnier, et Julienne 
Duflot, 18 ans, tisserande. — Auguste Welvaert, 32 
ans, charbonnier, et Léonie Verhulst, 35 ans, cui
sinière. — Henri Planckaert, 29 ans, marchand de 
chaines, et Zélia Démarque, 22 ans, tisserande. — 
Victor Hasse, 26 ans, rentreur, et Maria Flamen-
eourt, 29 ans, pfqueuse. — Edouard Egels, 29 ans, 
dresseur, et Hortense Lesage, 21 ans, bobineuse. — 
Charles Horrent, 22 ans ans, garçon de magasin, et 
Aurélie Glorieux, £4 ans, bobineuse. — Richard Del-
motte, 28 ans, rentreur, et Flore Lepers, 27 ans, bo
bineuse. — Joseph Fiévet, 29 ans, apprêteur, et Elise 
Bayart, 23 ans, bambrocheuse. — ThéophileLepercq, 
24 ans, menuisier, et Constance Hergo, 21 ans, cuisi

nière. — Pierre Delforterie, tisserand, «t Amélie Lo-
ridan, 22 ans, bobineuse. — François Franchomme. 
27 ans, employé à» Commerce, et Anaïse Lelong, 27 
ans, sans profession. — Alphonse Liagre, 28 ans, our-
dissenr, et Adèle Delattre, 26 ans, bobineuse.—DÉCÈS 
du 21 novembre. — Charlotte Willem, 61 ans, ména
gère, rue de 1 Hommelet. — Julie Stalens. 62 ans, 
rentière, rue du Fontenoy, 120. — Marie A lard, 31 
sas, ménagère, boulevard de Paris, au Huchon. — 
Flore Poulain, 3 ans, rue Fourcroy. 

Tourcoing. — DÉCLARATIONS DE NAISSANCES du 21 
novembre. — Laure Wahnon, rue de Paeis. — Ed
mond Verhelle, rue Verte. — Georges Aliard, rue 
Saint-Koch. -~ Flore Saelens, rue de Guisnes. — 

Henri Lejeune, rue de la Tossée.— Rachel Verdonck, 
rue du Vigrolois. — MARIAGES. — Charles Lefebvre, 
33 ans, tisserand, et Alphonsine Delbarre, 44 ans, 
sans profession. — Timothée Desmaret, 25 ans, cor
donnier, et Sidonie Degezelle, 27 ans, rattacheuse. — 
Jean Kint, 24 ans, tissejar.d, et Ernestine Démon, 20 
ans, couturière. — Jean Beaucarne, 27 ans, compta
ble, et Marie Ehrhart, 17 ans, sans profession. — 
Arthur Delplaiique, 31 ans, magasinier, et Ursule 
Deletombe, 22 ans, dévideuse, — Auguste Vander-
heyda, 2ô ans, tisserand, et Marie Brisiaux, 24 ans, 
dévideuse. — Désiré Dendauw, 26 ans, aiguireur, et 
Marie Bruyneel, 24 ans, soigneuse. — Jean-Baptiste 
Gadenne. 23 ans, employé de Commerce, et Léontine 
Delbacre, 22 ans, sans profession. — DÉCÈS du 21 no
vembre. — Néant. 

Convois funèbres & Obits 
Quoique les lettres de faire-part annonçant le décos de 

Madame Edouard Li:FORT, née Clémentine LE BI.AN, 
mentionnent que ie départ pour Uauvin aura lieu do la 
pare de Lille, a 7 h. 30. lundi matin, ce départ sera rétroté' 
jusqu'à S h. 10, par un train supplfuientair.: que la Com
pagnie du Nord veut bien établir. Au retour, départ de 
Bauvin pour Lille à midi, après la cérémonie. 

Les amis et connaissances de la famille VOEDTS-
STALENS.qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Dame Juiie STALENS, veuve 
de M. Gervais VOEDTS, dècédce à Roubaix, le 20 novem
bre 1SS5, dans sa 6:1* année, administrée des Sacrements 
de Botre mère la Sainte-Eiçli.se, sont priés de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu et de bien vouloir 
assister aux Vigiles, qui seront chantées le dimanche 22 
courant, à S heures, et aux Convoi et Service, qui auront 
lieu le lundi 23 dudit mois, à 9 heures, en l'église Saint-
Joseph, à Roubaix. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue du Eoutenoy, 129. 

Les amis et connaissances de la famille HECRIN-
MONNET qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du decc3 de Dame Julie-Catherine MON-
7VET, décédée à Roubaix, le î l novembre 1885, dans sa 
£9* année, administrée des Sacrements de notre mère la 
tsainte-Eglise, sont priés de considérer le présent avis 
comme en tenant lieu et de bien vouloir assister aux 
Vigiles qui seront chantées le lundi 83 courant, à 4 heu-

f es l\2, et aux Convoi et service Solennels, qui auront lieu 
e 'mardi 24 dudit mois,, à 9 heures, en l'église Saint-

Martin, à Roubaix. — L'assemblée à la maison mortuaire, 
rue du Collège, 163. 

La Société chorale de Notre-Dame fera célébré un Obit 
solennel au Maitre-Autel de l'église paroissiale de Notre-
Dame, A Roubaix, le lundi 23 novembre 1885, à 9 heures, 
pour le repos des âmes des sociétaires et membres hono
raires décèdes. Délunts dans l'année : Alphonse Chatte-
leyn, sociétaire, Adolphe Prouvost, Charles Masson-
Mathon, Adolphe Catteau, marguillier, Louis Crombé, id. 
Louis Salembier, Henri Delannoy-Destombes, membres 
honoraires. — Lés personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu. 

U n Obit solennel anniversaire sera célébré en l'église 
Notre-Dame, a Roubaix, le mardi 24 novembre 1S35, à 
10 heures, pour le repos de l'âme de Monsieur Adolphe-
Eutrope-Jeseph PROL'VOST, époux de Dame Adèle SCRE-
PEL, décédé subitement a Roubaix, le 2'* novembre 188'i, 
dans sa 63* année, administré du Sacrement de l'Extrémo-
Onction. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de considérer 
le présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel du Mois sera célébré en l'église 
Notre-Dame, à Roubaix, le mardi 2'i novembre 1886. à 
9 heures, pour le repos de l'âme de Mademoiselle Julie-
Stepliame DELOJdMKZ, déeédéa à Roubaix, le Ki octobre 
lssr», à l'âge de 25 ans et y mois, administrée des Sacre

ments de notre mère la Sainte-Eglise'. — Les personnes 
qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-
part, sont priées de considérer le présent avis comme 
en tenant lieu. 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
Saint-Martin, à Roubaix, le lundi 23 novembre 1885, 
à 9 heures 1{S, pour le repos de l'âme de Monsieur 
Jean PREDHoMt cabaretier au Comte de Flandre, époux 
de Dame Eugénie MATTHYS, décédé à Roubaix, le 19 
novembre 1853, à l'âge de 59 ans et 6 mois, administré du 
Sacrement de l'Extréme-Onction. — Les personnes qui, 
par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, 
sont priées de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu. 

Un Obit solennel du mois sera célébré en l'église 
Saint-Martin, à Roubaix, le lundi 23 novembre 1885, 
a 8 heures, pour le repos de l'ame de Dame Delphine 
DEMARQUE, épouse de M. François DEBUSSCHER 
decédee à Roubaix, le 23 octobre 1885, à luge de 64 ans, 
administrée des Sacrements de notre mère la Sainte-
Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'auraient 
pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de consi
dérer ie présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel Anniversaire sera célébré en l'église 
du Sacré-Cœur, à Roubaix, le lundi 23 novembre 188o, 
a 9 heures, pour le repos des âmes de Dame Marie 
FRANÇOIS, épouse de M. Denis MEURISSE, décedee à 
Roubaix, le 17 novembre ISSi. dans sa 3J- année, et de 
Dame Thérèse VANDENBEKGIIE, épouse de M. Liévin 
FRANÇOIS, déeédée à Roubaix, le 25 janvier 1384, dans 
sa tiO* aimée, administrées des aacronienls do notre more 
la Sainte-Eglise. — Los personnes qui. par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de 
considérer le présent avis comme eu tenant lieu. 

Un Obit solennel du Mois sera célébré au Maitre-
Autel de l'église Saint-Martin, à Roubaix, ie mardi M 
novembre 1885, à lu heures, pour le repos de l'amo de 
Dame Charlotte-Ursule MEURISSE, veuve de M. Fioris 
DUBAR, décédée a Roubaix, Jo 19 octobre 1SS5, dans 
sa 78* année, administrée des Sacrements de notre mère 
la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire-part, sont priées de 
considérer le présent avis comme en tenant lieu. 

Un Obit solennel du Mois sera célébré en l'église 
Saint-Joseph, à Roubaix, le lundi 23 novembre 1885, a 10 
heures, pour le repos de l'ame de Monsieur Pierre-
Joseph COENE, veuf de Dame Rosalie-Marie FAY, décédé 
à Roubaix, le 23 octobre 1885, â l'âge de 54 ans, adminis
tré des Sacrements de notre mère la Sainte-Eglise. 
— Les personnes qui, par oubli, n'auraient pas reçu de 
lettre de faire-part, sont priées de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu. 

LETTRES MORTUAIRES & I) OBITS 
IMPRIMERIE ALFRED REDOI-X. — A V I S G R A T U I T 
dans le Journal de Éoubaix(tir ande édition), e 
dans le Pe.it Journal de Roubaix. 

FAITS DIVERS 
O n a n n o n c e la mort de Nathalie qui fit les 

beaux soirs des habitués de la Comédie-Française 
dans le Duc Job, le Misanthrope, Bataille de Da
mes, Mademoiselle de la Seiglière, etc., de 1848 k 
1876, Nathalie — de son vrai nom, Zaïre Martel — 
avai t soixante-dix ans : sociétaire depuis 1852,clle 
avai t pris sa re t ra i te (6,475 fr.) en 1876. 

En 1836, elle fut l 'héroïne et faillit être la vic
t ime d'un accident dramat ique . 

Elle avai t vingt ans alors et était gravement 
malade. Son état empirai t de jour en jour , et un 
matin, on la t rouva inanimée e t froide dans son 
lit . Toutes les tentatives de secours demeurèrent 
inut i les; on procéda à sa toilette funèbre, ses amis 
vinrent met t re des Meurs sur son lit et voir une 
dernière fois son joli visage immobile et glacé. On 
procéda à son ensevelissement, on la coucha dans 
sa bière e t on en vissait le couvercle, quand un cri 
lugubre et prolongé, sort i dusuai re , vint je ter une 
terreur folle parmi les assistants. Le premier émoi 
passé, on se hâte de rouvr i r le cercueil et de déli
v r e r Nathalie, qui n 'étai t que tombée en léthargie 
et qu'une terreur bien naturelle venait enfin de 
galvaniser et de réveiHer. 11 restai t à la jeune 
morte encore cinquante belles années d'existence 
brillante à mener. Si elle ne s'était réveillée que 
deux heures plus t a r d . . . Sentez-vous un frisson 
vous passer dans les épaules ? 

U n c h e m i n d e f e r p o u r l e s n a v i r e s . — En 
at tendant le fameux chemin de fer de M. Eadsqui 
doit t ransporter les navires k t ravers l ' isthme de 
Tehuantepec, le gouvernement du Canada vient 
de subventionner un chemin de fer analogue, le 
Chegnevto skip railway, qui doit t raverser par une 
ligne de 52 kilomètres, l ' isthme qui réunit la 
Nouvelle-Ecosse au Nouveau-Brunsvvick. La sub
vention annuelle sera de 900,000 francs pendant 20 
ans ; les t ravaux vont commencer sans tarder . 

U n g r a n d t u n n e l . — Huit mille hommes t r a 
vail lent au tunnel de 50 kilomètres, entre Croton 
Lake et New-York. Ce sera de beauco.up le plus 
long du monde ; on n'est pas parfaitement d 'ac
cord sur le chiffre des dépenses qu'il faudra faire 
pour mener cette œuvre à bonne fin ; les uns les 
e. 1 nent à 175 millions, les autres à 315. 

M a r i n e j a p o n a i s e . — Le gouvernement japo
nais va, dit-on, commander trois navires de guerre 
en France et trois autres en Angleterre ; il se pro
pose de prendre des instructeurs allemands pour 
sa nouvelle marine ; nous avons connu une époque 
où en pareil cas on s'adressait à la France ; en 
1866 l 'armée et la marine japonaise avaient des 
instructeurs français ; les temps sont bien chan
gés! 

L a m a r i n e c h i n o i s e . — Un té légramme a r 
rivé k Stettin annonce l 'arrivée à T a k o u des trois 
croiseurs cuirassés construi ts par les Forges de 
Vqlcain pour le gouvernement chinois : le Tting-
Yuen, le Chen-Yucn et le Tsi-Yuen. On se rap

pelle que ces navires avaient été re tenus lorsque 
nous étions en guerre avec la Chine ; la paix leur 
a permis de se rendre sans inquiétudes k leur 
poste ; un jour , peut-ê t re prochain, une nation 
européenne aura a compter avec cette mar ine 
naissante. 

U n b œ u f f u r i e u x d a n s u n e é c o l e . — Grand 
émoi, hier, k la tombée de la nui t , parmi les per
sonnes qui se trouvaient dans les rues d'Allema
gne et de Cbàteau-Landon, à Faris . 

Un bœuf furieux parcouraient ces rues k fond 
de train, renversant tout ce qui s'opposait à sa 
fuite. 

Cet animal venait de s'échapper d 'un troupeau 
au marché de la Villette, où il avai t été conduit 
par un garçon bouvier nommé Jules Pierre , au 
service de M. Giraux, marchand de bestiaux, rue 
l'Abbé-G rouit . 

Rue Château-Landon, la porte d'entrée de l 'é
cole communale de garçons é ta i t ouver te ; il é ta i t 
quatre heures, les écoliers allaient sortir; l 'animal 
se réfugia dans cette cour, renversant plusieurs 
enfants; l 'un d'eux, nommé" Louis Dunéville, de
meurant chez ses parents, rue de Crimée, 119, à 
été renversé par le bœuf furieux et a reçu un hor
rible coup de corne dans le côté droit . 

L'animal s'est échappé de nouveau, a continué 
sa route et est allé se réfugier dans un chantier de 
bois du quai de l'Oise, 23, appar tenant k M. Mi-
gnet, marchand de bois. 

Dunéville, dont l 'état est grave, a reçu des soins 
dans une pharmacie, puis a été t ransporté au do
micile de ses parents . 

U n a s s a s s i n a t avai t été commis en 1877 a 
Lyon. On avai t t rouvé dans le Rhône, près d ' I r i -
gny, le cadavre, enveloppé dans un sac, du nomme 
Antoine Lepin, âgé de vingt ans , demeurant à 
Lyon, chez ses parents . Ce malheureux jeune 
homme avait été étranglé avant d'être jeté dans le 
fleuve. 

Le parquet ouvri t une enquête. Toutes les r e 
cherches restèrent infructueuses, on ne put décou
vr i r les auteurs du crime. 

Ces jours derniers, François Jacquet , détenu à 
la maison centrale de Nimes à la sui te d'une con
damnation a quinze ans de prison pour vols qual i 
fiés, lit appeler le directeur e t lui déclara qu ' i l 
était l'un des assassins de Lepin. Le procureur de 
la République de Nimes, informé de cette déclara
tion vint recueillir les aveux du prisonnier. Celui-
ci raconta de nouveau qu'il avai t assassiné Lepin 
et qu'il avait pour complices sa maîtresse, la tille 
Olagnier, le nommé Charles Vial-Grivet et la fille 
Decha vanne, la mai tresse de ce dernier. 

< Le crime, dit-il , a été accompli dans la cham
bre de Vial, rue du Fort-Colombier, 13, où les 
deux femmes avaient at t i ré Antoine Lepin. Vial 
et moi,nous sommes entrés dans la chambre quand 
Lepin était couché, et, aidés de nos maîtresses, 
nous l'avons étranglé et nous lui avons volé une 
somme de 400 francs en or et en argent qu ' i lavai t 
sur lui. Nous avons ensuite placé le cadavre dans 
un sac, et, au milieu de la nuit , nous sommes 
allés le je ter dans le Rhône, du haut du pont du 
Midi. » 

A la suite de ces aveux, Vial-Grivet a été arrêté 
i Valence, où il faisait ses treize jours. Amené k 
Lyon devant le juge d ' instruction, il s'est reconnu 
l'un des auteurs de l'assassinat de Lepin. La fille 
Olagnier a été également arrêtée k Paris , où elle 
était venue depuis le cr ime ; quant à la fille û e -
chavanne, on croit qu'elle est morte . 

U n d r a m e h o r r i b l e , dû à la folie, vient de se 
passer à Auzouville (Seine-Inférieure), 

Les époux Leborgne, cul t ivateurs aisés, habi
tent avec leur fils âgé de treize ans et demi, une 
ferme de la commune. Ils vivaient en bonne inteL 
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DOCTEUR MADELOR 
DEUXIÈME PARTIE 

M a r i e e t S l m é o n e 

( S U I T E ) 

XVIII 

Il s'étajt approché, e t ^ a n s qu'elle le v i t , lacon-
templai t craintivement. 

Quel serait le premier mot de cet enfant qu'i l 
ava i t c ru perdue e t qu' i l re t rouvai t . 

Dans cette catastrophe qui ava i t failli la lui r a 
vir , ne devait-il pas prendre la plus lourde par t 
de responsabilité ? 

Marie étai t coupable. Il avai t le droi t d'être 
sévère. Mais lui, Madelor, est-ce que la faute de 
sa fW« effaçait la sienne? En était-i l moins coupa
ble vi*-*-vis de Marie, depuis que celle-ci était 
tombée T 

Cette situation était vraiment é t range, v ra i 

m e n t un ique ; r ien ne pouvai t rapprocher le père 

e t la Aile. 
lia se pardonneraient peu t -ê t re . 
Devaient-ils oublier j ama i s ? 

A a n mouvement que fit le médecin, Marie se 

Mtoarna dans son lit. 
EU« «perçut Madelor. 

Leurs regards se croisèrent et un instant s 'arrê
tèrent , fixés l 'un su r l 'autre . Puis Marie se laissa 
tomber sur les oreillers et ferma les yeux. 

Tous ses souvenirs accouraient en foule,se heur 
ta ient dans sa tète et lui causaient une impression 
douloureuse. 

E t puis les rayons du soleil qu i , pa r la fenêtre 
entr 'ouverte , inondaient sa chambre , l 'éblouis-
saient, lui causaient d'intolérables souffrances. 

Son père v in t auprès du l i t . 
Ce regard sombre de Marie l 'avait bouleversé ; 

son silence le désespérait. 
Elle l 'entendit, bien qu'i l n 'eût fait aucun 

b ru i t . 
— Ma fille, di t le vieillard avec u n e . gravi té 

émue, pourquoi détournes-tu les yeux ? 

E t comme elle se taisait , il dit, ne la t u toyan t 
plus ; 

— Marie, pourquoi ne me répondez-vous pas ? 
Les paupières de la jeune fille frissonnaient. 

des larmes surgirent e t brillèrent k la pointe des 
ci ls . 

E t elle m u r m u r a d'une voix étouffée, avec un 
sanglot qui lui brisa la poitr ine. Mon père , pa r 
donnez-moi, mais je suis si malheureuse ! . . . 

Il n'y eut pas un mot du passé entre eux. Evo
quer ces douleurs était bien inuti le. Mieux 
valait recommencer une nouvelle vie, s'il étai t 
possible. 

Seulement Madelor raconta à Marie sa fuite, 
dans un accès de fièvre chaude, l'effroyable danger 
qu'el 'e avai t couru, auquel Siméonne l 'avait a r 
rachée, e t le dévouement intell igent de la petite 
Rose. 

Depuis que Marie avai t recouvré la raison, Si
méonne n 'avai t osé reparaî t re devant elle. 

La paysanne craignait la première explosion de 
colère chez la jeune fille ; ignorante de son dé
vouement, Marie ne pouvai t se rappeler que son 
infamie. 

Lorsqu'elle su t que Madelor avai t tout appris 
k la chère malade, Siméonne, t remblante , a r r i va . 

Marie la v i t entrer , l 'appela. 
Elles étaient très pâles toutes deux, et leurs 

cœurs bat taient avec violence. 
Madelor les avai t laissées seules. 
Marie pr i t les deux mains de la paysanne, les 

serra de toutes ses forces, puis dit en hochant la 
t è t e : 

— Tu as mal fait !. . . Si j ' é ta is morte.Dieu m'eût 
pardonné, bien sûr . . .Maintenant que veux-tu que 
j e d e v i e n n e ? . . . 

Il y avai t un nom qu'elles n'osaient se d i re . 
Leurs yeux s'interrogeaient. A la fin : 

— Ne perds pas courage,Marie, fit S iméonne. . . 
t u sais bien que Jérôme ne t 'oubliera jamais . 

Elle avait dit cela, le front baissé, avec une s im
plicité touchante. 

Marie étai t violemment émue. 
Elle comprenait ce qu 'avai t de sublime cet ou

bli d 'un amour ardent . 
— T a m'aimes donc encore fit-aile de cette voix 

chaude qui étai t une caresse. 
— Oui, et toi? 
— Moi, j e n'ai jamais cessé ! 
Elles ae tu ren t ; l ' image de Jérôme étai t toujours 

ent re t l les . 
— Si t u veux, d i t Marie à voix basse, nous ne 

parlerons jamais de lui !. . , 

Siméonne secoua la tèta et avec un sourire 
t r i s t e : 

— Au contraire, nous en parlerons souvent. Oh: 
ne crains r ien pour moi . 

— Sais -tu ce qu'i l est devenu? 
— Non. 
— Vois-tu Siméonnne, il me semble que j e ne le 

reverrai jamais plus. 
Les jours s'écoulèrent lentement, dans une t r i s 

tesse morne. Si la raison de Marie était revenue, 
sa santé ne se rétablissait pas. L'enfant é tai t d'une 
faiblesse extrême. Etiolée, amaigrie , d 'une ef
frayante pâleur, elle semblait s 'acheminer rapide
men t vers la tombe. 

C'était un supplice effroyable pour cet homme, 
père et médecin, que la vue de son enfant s'affai-
blissant graduellement. C'éta it une souffiance inouïe 
que le sentiment de son inuti l i té devant les p ro 
grès de cette maladie qu'il étai t impuissant à com
bat t re . Il comprenait bien que l 'âme étai t a t te inte 
profondément, que ses angoisses tuaient le corps. 
Mais comment la guérir? Est-ce qu'il pouvait seu
lement la consoler? Quelle solution t rouver à cet 
impitoyable problème! Est-ce que quelque chose 
au monde pouvait effacer du cœur de l'enfant cet 
amour funeste? * 

Malgré tous les obstacles, malgré toutes les im
possibilités qui séparaient ces deux jeunes gens, 
ne leMtr restait-i l aucun espoir de se retrouver 
unis, s 'aimait de toutes les forces de leur 
âme, s 'aimant d 'un amour centuplé par les épreu
ves? 

Jérôme n'avait pas reparu . 
Les jours s'écoulaient. 
Un soir, Josillet v in t frapper k la porte du mé

decin. Madelor eut un pressentiment, son cœur se 
serra. 

— Je viens vous parler de M. Jérôme, dit le 
paysan. Il est peut-être bon que Mlle Marie soit 
présente. 

— Qu'avez-vous à dire? ' 
— Peu de choses. Jérôme est part i de la Cen-

dr ière . Son départ a suivi d 'une heure à peine 
votre visite à la ferme. En s'en al lant il m 'a laissé 
une let tre pour Mlle Marie. J'ai at tendu que l 'en
fant fut guérie avant de venir vous trouver. Voici 
la lettre. Vous en chargez-vous. 

— Donnez! 
Josillet pa r t i t . 
Madelor considéra un instaut ce papier ; il crai

gnai t , il prévoyai t une nouvelle douleur pour sa 
fille; un ins tant il eut la pensée de déchirer, 
d 'anéantir cette le t t re . Il n'osa. Il ne s'en recon
naissait pas le d r o i t Marie qu'i l a l l a t rouver et à 
qui il expliqua la visite de Josillet brisa le cachet 
et ouvr i t en t remblant . Il y avait quelques mots à 
demi effacés par des larmes : 

< Marie, je suis sûr de votre pardon, parce que 
j e suis sûr que vous ne doutez pas de moi. Je pars. 
Jamais j e ne reviendrai dans ce pays. Je vous a i 
merai toute ma vie, j e n'aimerai que vous et votre 
souvenir ne me quit terai pas. > 

Elle re lu t deux lois ces lignes, plia la lettre .et 
la glissa dans son sein, et, comme son père la r e 
gardai t , anxieux, elle dit, avec une tristesse na
vrante , hochant la tête e t souriant d'un air égaré, 
comme si la folie lui fût revenue : 

— Le voila par t i , voyez-vous,le voila par t i pour 
touj ours ! 

FIN DE LA DEUXIÈME PABTIE. 

TROISIEMB PARTIS 

P e n d a n t l ' a n n é e t e r r i b l e 

Marie s'affaiblissait de jou r en jour . 
Son visage gardait maintenant cette pâleur terne 

si étrange et qui ressemble à de la cire vierge. 
Les veines qui couraient sous la peau était af

faissées, presque vides. 
Leur trajet se dessinait à peine par une nuance 

d'un violet pâle. 
C'était sur tout aux paupières, sur la muqueuse 

des lèvres, à l'orifice des narines et aux ailes du 
nez, que la pâleur é tai t le plus marquée. 

Les conjectives étaient d'une blancheur extrême, 
d'une légère teinte bleuâtre qui donnait aux yeux 
une expression indéfinissable de langueur et de 
tristesse ; cernés, mornes, ils étaient abat tus et 
sans aucune vivacité. 

Madelor suivait avec anxiété les symptômes de 
cet affaiblissement graduel. 

Il faisait appel, pour le combattre, à toute sa 
science, k toute son expérience unies k l 'ardent 
amour qu'il avai t pour son enfant. 

L'œil du médecin, at tentif et clairvoyant, ob
servait une à une les phases de la maladie. 

C'était un supplice, une to r tu re morale de cha
que heure et de chaque minut \ 

Maintenant, sa vie se résumait dans ces trois 
m o t s : 

Sauver son enfant! 

Peu k peu, l 'appétit de Marie, revenu subitement 
après la crise, diminuai t ; l'idée seule des ali-

'ments lui inspirait souvent du dégoût e t des nau-

(A tu:%re) Jules MARY 
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